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Chers lecteurs, 

Passerelle épargne temps / PERCO
HSBC Global Asset Management (France) vous accompagne 
dans la mise en place de la passerelle épargne temps / PERCO 
(CET/Jours de congés non pris) par la mise à votre disposition 
d’une  documentation pratique, d’une offre PERCO complète 
et le traitement de vos opérations salariés !

Perco Piloté
HSBC Global Asset Management (France) vous propose une 
offre de fonds à Horizon enrichie, parfaitement adaptée aux 
enjeux d’épargne long terme de vos salariés. 

Renseignez-vous auprès de votre chargé d’affaires.

Et si en 2012 vous parliez d’épargne retraite 
avec vos salariés ?

HSBC Epargne Entreprise

La passerelle  
Compte Epargne Temps - PERCO
Un dispositif gagnant pour l’entreprise et ses salariés

L’équipe Epargne et Retraite 
 en Entreprise d’HSBC 

vous souhaite  

une belle année 2012



u L’actualité de la tenue de compte

www.ere.hsbc.fr : les 
nouveautés 2012 

Versement en ligne par carte bancaire!

Sur www.ere.hsbc.fr/espace épargnants, 
vos salariés peuvent désormais réaliser 
un versement avec leur carte bancaire 
(Visa et Mastercard).

> �Liberté : vos salariés choisissent le plan 
d’épargne sur le(s)quel(s) ils souhaitent 
effectuer un versement, son montant et 
le support financier d’investissement ;

> �Simplicité : aucune formalité ni 
démarche supplémentaire à réaliser ;

> �Rapidité : les versements de vos salariés 
sont traités dès le lendemain*;

> �Sécurité : la transaction est sécurisée 
par PayBox Services ;

> �Gratuité : aucun frais supplémentaire 
pour vous et vos salariés. 

Si votre entreprise a adhéré au 
prélèvement automatique, ce service 
est dès à présent mis en place.

Dans le cas contraire, nous vous invitons 
à prendre contact avec votre chargé 
d’affaires afin de l’activer.

Déblocage anticipé en ligne**

Grâce à ce nouveau service, vos salariés 
peuvent transmettre leurs pièces 
justificatives scannées à notre plate-
forme de traitement, via le site internet 
sécurisé. Ils gagnent du temps.

*    Valeur liquidative : J+1 ou 1ere VL suivant J+1
** Sauf pour les cas de déblocage surendettement 
et décès

Nouveau mot de passe par SMS

Lors de leur demande de renouvellement 
de mot de passe sur le site sécurisé 
épargnants, vos salariés peuvent 
désormais choisir par quel mode de 
diffusion ils recevront leur mot de passe. 

Si leur numéro de téléphone portable 
personnel est déjà enregistré dans notre 
base de données, ils auront la possibilité 
de recevoir immédiatement leur nouveau 
mot de passe provisoire. 

D’autres modes leur seront également 
proposés : réception par email (si leur 
adresse email est enregistrée dans notre 
base de données) ou par courrier postal. 

Nous encourageons vos salariés 
à renseigner dès aujourd’hui leur 
numéro de téléphone portable et leur 
email dans la rubrique «vos données 
personnelles», ainsi, s’ils égarent leur 
mot de passe, ils pourront choisir parmi 
ces 3 modes de diffusion, celui qui leur 
est le plus approprié.

Ces nouveaux services ont été intégrés 
à nos nouvelles Conditions Générales 
de tenue de compte qui vous ont été 
envoyées par courrier fin 2011.

L’épargne salariale sur 
smartphone !

Vos salariés peuvent 
désormais accéder à 
leur compte d’épargne 
salariale en se  
connectant sur le 
site www.ere.hsbc.
fr/mobi depuis leur 
smartphone (Androïd, 
Iphone et blackberry 
V4, V5 et V6).

Ils auront ainsi la 
possibilité de consulter 
à tout moment la 
synthèse de leurs avoirs (global et 
par dispositif), la position détaillée de 
leurs avoirs par dispositif et par support 
de placement, l’historique de leurs 
opérations.

Nouveau formulaire de 
remboursement

La fiche de correspondance de vos 
salariés est remplacée par un formulaire 
de remboursement et une fiche de 
données individuelles.

Vos salariés doivent désormais utiliser 
un formulaire de remboursement envoyé 
par courrier postal pour leurs demandes 
de remboursement. Un exemplaire pré-
rempli leur a été envoyé avec leur relevé 
de compte annuel.

Pour toute autre demande, ils doivent 
télécharger et imprimer la fiche de 
données individuelles disponible sur 
le site public www.ere.hsbc.fr (espace 
épargnants / fiches pratiques) ou sur leur 
espace sécurisé.

Formulaire de remboursement
Votre Service Clients : 0969 320 402 (appel non surtaxé)

1.  Sont concernés tous les avoirs disponibles et indisponibles présents sur l’ensemble des dispositifs et susceptibles d’être remboursés. 
2.  Il s’agit des avoirs disponibles dans un délai maximum de 3 mois. Le remboursement sera exécuté sur la base de la première valorisation suivant la date de disponibilité de vos avoirs. Si vous choisissez cette option alors que vous possédez des avoirs 

déjà disponibles, nous vous rembourserons uniquement vos avoirs déjà disponibles. 
3.  Le remboursement sera effectué sur la base du nombre de parts correspondant à la dernière valeur de part connue au moment du traitement de votre demande. Le montant de votre remboursement effectif pourra donc être différent du montant 

demandé.
4.  Si le dispositif d’épargne salariale de votre entreprise vous y autorise et dans les conditions qu’il pose. Valable 6 mois (avoirs disponibles : à compter de la présentation de votre demande; avoirs indisponibles : à compter de la survenance du fait générateur 

ou de la présentation de votre demande si le déblocage n’est pas conditionné au respect d’un délai). Vous pouvez à tout  moment annuler ou modifier votre demande (par courrier ou Internet). Incompatible avec les cas : DB, SU. Vous devez renseigner: 
 - Un cours plancher de l’action de l’entreprise, pour les fonds constitués essentiellement en actions de votre entreprises négociées en euro, - une valeur de part plancher dans les autres cas.

5.  A défaut de coordonnées bancaires valides permettant le virement, votre remboursement sera effectué par chèque. Pour les épargnants résidant hors Europe (zone SEPA) joindre obligatoirement - à défaut d’IBAN - le BBAN (Basic Bank Account Number) 
et le code BIC (Business Identifier Code) du compte sous la forme d’un document émis par votre banque. 

6. Pour toute demande de remboursement de vos avoirs placés sur un PERCO, suite à votre départ à la retraite, joindre à votre demande l’attestation d’admission à la retraite de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, il est précisé que les données à caractère personnel ci-dessus recueillies sont obligatoires pour le traitement de votre demande et, qu’à ce titre, elles feront l’objet d’un traitement 
dont le responsable est HSBC Epargne Entreprise (France), ce qu’acceptent les personnes sur lesquelles portent lesdites données. Ces données à caractère personnel pourront faire l’objet de communication extérieure pour répondre aux exigences légales ou réglementaires, ainsi que pour l’exécution 
d’opérations de prospection commerciale. Les personnes sur lesquelles portent les données à caractère personnel ci-dessus recueillies auront le droit d’en obtenir communication auprès de HSBC Epargne Entreprise (France) - (Direction de la Conformité - 15, rue Vernet - 75008 PARIS), d’en exiger, le cas 
échéant, la rectification et de s’opposer à leur utilisation à des fins de prospection, notamment commerciale.
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Préservons ensemble l’environnement : demandez le remboursement de vos avoirs sur www.ere.hsbc.fr/(EspaceEpargnants)

Mes données personnelles
Nom Prénom

Votre entreprise

N° INSEE/Matricule

Je demande le remboursement

  TOTAL de mon épargne, tous dispositifs confondus1

Pour les avoirs indisponibles, je complète obligatoirement le 
motif de déblocage et la date de l’événement ci-contre et je 
passe directement aux modalités de paiement.

Vous avez un motif de déblocage anticipé :

Renseignez votre code ci-contre  
(voir le code de chaque motif au verso)  
N’OUBLIEZ PAS DE JOINDRE LES JUSTIFICATIFS

Date de l’événement (jj/mm/aaaa) : 

  PARTIEL de mon épargne

 avoirs disponibles Et/ou  avoirs Indisponibles

  avoirs disponibles à 3 mois2

uniquement si vous ne possédez pas déjà d’avoirs disponibles

Je précise impérativement pour chacun des fonds concernés, s’il s’agit d’un déblocage total ou partiel : 

Dispositif6   Code et Libellé du Fonds
Déblocage 
TOTAL du 

FCPE

Déblocage PARTIEL Valeur de cours ou de 
part plancher en euros 

(Facultatif)4
Nombre de parts  

à rembourser (FCPE)
Montant brut  

à rembourser en Euro3

, , ,

, , ,

, , ,

, , ,

, , ,

, , ,
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Je choisis les modalités de paiement

  par virement (gratuit) en joignant mon RIB sur lequel figurent l’IBAN et le code BIC (ou SWIFT)5  
pour toutes les nouvelles coordonnées bancaires merci de joindre une copie de votre carte d’identité recto-verso ou passeport.

  par chèque (selon conditions tarifaires en vigueur)

Je vous informe de mon changement

  d’adresse  (joindre une copie de votre facture d’électricité ou de téléphone fixe) 

  de nom (joindre un extrait d’acte de mariage ou de jugement de divorce)

Ce formulaire est à retourner à : HSBC Epargne Entreprise  - TSA 20001 - 93736 BOBIGNY Cedex 09

Je reconnais avoir été informé(e) des modalités relatives aux cas de déblocage anticipé figurant à la fin de ce document.

Fait à  Le Signature

2 0

OU

OU

Mon numéro de téléphone

HSBC Epargne Entreprise (France) - 672 049 525 RCS PARIS - SA au capital de 16 000 000 euros - Etablissement de crédit et établissement Teneur de Compte Conservateur d’épargne salariale. 
Adresse siège social : 15 rue Vernet - 75008 Paris

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, il est précisé que les données à caractère personnel ci-dessus recueillies sont obligatoires pour le traitement de 
votre demande et, qu’à ce titre, elles feront l’objet d’un traitement dont le responsable est HSBC Epargne Entreprise (France), ce qu’acceptent les personnes sur lesquelles portent lesdites données. Ces données à caractère personnel pourront 
faire l’objet de communication extérieure pour répondre aux exigences légales ou réglementaires, ainsi que pour l’exécution d’opérations de prospection commerciale. Les personnes sur lesquelles portent les données à caractère personnel ci-
dessus recueillies auront le droit d’en obtenir communication auprès de HSBC Epargne Entreprise (France) - (Direction de la Conformité - 15, rue Vernet - 75008 PARIS), d’en exiger, le cas échéant, la rectification et de s’opposer à leur utilisation 
à des fins de prospection, notamment commerciale.

HSBC Epargne Entreprise (France) - 672 049 525 RCS PARIS - SA au capital de 16 000 000 euros - Etablissement de crédit et établissement Teneur de Compte Conservateur d’épargne salariale. 
Adresse siège social : 15 rue Vernet 75008 Paris - www.ere.hsbc.fr

Fiche de données individuelles
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Votre service clients : 0969 320 402 (appel non surtaxé)

Ce formulaire est à retourner à l’adresse suivante :

HSBC Epargne Entreprise 
TSA 20001 - 93736 BOBIGNY cedex 09

Fait à 

Le 2 0 Signature obligatoire

Réalisable sur www.ere.hsbc.fr/espace sécuriséwww.

Mes données personnelles

Je vous informe de mon changement 

d’adresse

Joindre une copie de votre facture d’électricité ou de téléphone fixe

de RIB

Joindre votre nouveau RIB et une photocopie recto/verso de votre pièce d’identité (CNI ou Passeport valide) 

de nom

Joindre un extrait d’acte de mariage ou de jugement de divorce

de téléphone

d’ e-mail personnel @www.

www.

Mes relevés électroniques
En vous abonnant à ce service, lorsqu’une opération est réalisée sur votre compte, un relevé d’opération est mis à votre 
disposition sur votre espace sécurisé sur www.ere.hsbc.fr (espace épargnants). Vous en êtes informé(e) par e-mail.

  Je souhaite m’abonner aux e-relevés : je renseigne impérativement mon adresse e-mail personnelle ci-dessous

  Je ne souhaite plus recevoir de e-relevés

www. @

Nom Prénom

N° Entreprise

Nom de l’entreprise

N° INSEE/Matricule  (Obligatoire)

HSBC Epargne Entreprise (France) . SA au capital de 16 000 000 euros . SIREN 672 049 525 RCS Paris

Feuille 1/2

MADAME ELLA DELEPAGNE
12 RUE DE LA MER
13000 MARSEILLE

1234525905441599690101

Entreprise :

Vos références

N° INSEE / Matricule : 
Identifiant / N° de compte : 

Correspondance :

Internet :

Téléphone :

11111
1112223334445

HSBC EPARGNE ENTREPRISE
TSA 29013
75688 Paris cedex 14
www.ere.hsbc.fr

0 969 320402 (appel non surtaxé)

Nos services

111222333

Etablissement : Epsilone

Pour contacter HSBC Epargne Entreprise

Message de production
Message de production 
Message de production

ENTREPRISE

RELEVE PATRIMONIAL D’EPARGNE SALARIALE

Message

Synthèse au 31/12/2010

Répartition de vos avoirs par dispositif / support de placement

10%

20%
30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Dispo 2010 2011 2012 2013 2014

29,412 elbinopsiD

Total (€) 2 221,92

2010
2011
2012
2013
2014

165,00

365,00
220,00

133,00

1 120,00

Année                                                Total

Dispositif / Support de placement

(1) HSBC EE EQUILIBRE (F)

Total (€)

1 353,15

2 221,92

PEE

Classification

(1) Monétaire euros 317,73

(2) Diversifié 1 904,19

Total (€) 2 221,92

Total de vos avoirs Dont disponible Dont Retraite
Abondement reçu sur l’année 2010

2 221,92 € 191,92 € 0,00 € 652,36 €

Total (€) Dont +/- value 
potentielle (€) **

+ 103,03

+ 96,34

Répartition de vos avoirs par année de disponibilité

Répartition de vos avoirs par classification de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF)

Total (€)

(2) HSBC EE MODERE (F)

(3) HSBC EE MONETAIRE (F)

551,04

317,73

- 12,25

+ 5,56

Les prélèvements sociaux sur les plus-values réalisées à partir du 1er janvier 2009 s’élèvent à 12,1 % et sont versés directement par HSBC 
EpargneEntreprise au Trésor Public.

Fiscalité :
** Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures.

(1) (60.9 %)

(2) (24.8 %)
(3) (14.3 %)

(1) (14.3 %)

(2) (85.7 %)

Prochainement
Un nouveau site Internet 
sécurisé
L’année 2012 sera marquée par la refonte 
totale des sites transactionnels épargnants 
et entreprises HSBC : souplesse et réactivité 
de la mise à jour, navigation plus intuitive, 
graphisme plus actuel, aide en ligne…

Mise à disposition des salariés 
de nouveaux simulateurs
Deux nouveaux simulateurs vont être 
prochainement mis en ligne :

> �Un simulateur Intéressement / Participation 
permettra aux épargnants de comparer le 
placement de sa prime avec la perception 
immédiate.

> �Un simulateur d’épargne permettra de 
projeter son épargne pour des petits et des 
grands projets (calculer un capital initial / 
final, déterminer la durée de l’épargne ...)



Loi de financement de la 
Sécurité Sociale  
du 21 décembre 2011

Suppression de l’abattement pour 
frais professionnels sur la CSG/CRDS 
au titre des versements d’épargne 
salariale (participation, intéressement 
...) à compter du 1er janvier 2012

La loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 
de financement de la Sécurité Sociale a 
élargi l’assiette de la CSG/CRDS sur les 
revenus d’activité salariée. 

L’abattement pour frais professionnels 
applicable sur l’assiette de la CSG et de 
la CRDS est supprimé pour les revenus 
ne constituant pas des salaires tels que 
l’épargne salariale.

L’assiette de calcul du précompte de CSG/
CRDS  ne sera par conséquent plus, pour 
un salarié de 97 % du montant versé mais 
bien de 100 %. 

Augmentation du forfait social

Le taux du forfait social à la charge de 
l’employeur qui s’applique à l’épargne 
salariale (participation, intéressement, 
abondement sur le PEE et le PERCO...) 
passe de 6 à 8% à compter du 1er janvier 
2012. 

Loi n° 2011-1978 de finances 
rectificative pour 2011  
du 28 décembre 2011

La loi modifie les taux qui s’appliquent aux 
revenus perçus à compter du 1er janvier 
2012. Le taux du prélèvement forfaitaire 
libératoire est porté de 19 à 24 %. Ce 
taux s’applique notamment aux intérêts 
de comptes courants bloqués.

Pour rappel : La seconde loi de finances 
rectificative pour 2011 a augmenté le 
taux global des prélèvements sociaux de 
12,3%  à 13,5%. Ce taux est applicable 
pour les produits de placements visés aux 
articles L.136-7 I et L.136-7 II du Code de 
la sécurité sociale (dont l’épargne salariale) 
perçus depuis le 1er octobre 2011.

Les plafonds de l’épargne 
salariale en 2012
L’arrêté du 30 décembre 2011 fixe le plafond 
annuel de la sécurité sociale à 36 372 euros  
(3 031 euros par mois) pour 2012.

Les plafonds maximums de l’épargne 
salariale (sous réserve des dispositifs) sont en 
conséquence les suivants :

Abondement au PEE/PEI 2 909,76 euros

Abondement au PERCO/PERCOI 5 819,52 euros

Intéressement (1/2 PASS) 18 186 euros

Participation (3/4 PASS) 27 279 euros

Parution du Taux de Rendement 
des Obligations des Sociétés 
Privées (TMOP)

Le TMOP du second semestre 2011 est 
paru au Journal Officiel du 14 janvier 2012. 
Il s’élève à 3,36 % et est applicable à 
compter du 15 janvier 2012 jusqu’à la date 
de publication du nouveau taux. 

Le TMOP est publié tous les semestres 
par le ministre chargé de l’économie. 

Pour mémoire, ce taux s’applique :

- �à la rémunération des Comptes Courants Bloqués : 
les sommes affectées à un fonds d’investissement de 
l’entreprise sont rémunérées pour tous les salariés à un 
taux identique qui ne peut être inférieur au TMOP. 

- �aux intérêts de retard en cas de placement extérieur à 
l’entreprise: Passé le délai légal de versement de la RSP 
soit avant le premier jour du cinquième mois suivant la 
clôture de l’exercice au titre duquel la participation est 
attribuée, l’entreprise doit compléter ledit versement 
par un intérêt de retard égal à 1,33 fois le TMOP. 

- �aux intérêts de retard suite à une rectification fiscale 
(art. D.3324-40 du Code du travail) : Lorsque la 
déclaration des résultats d’un exercice est rectifiée par 
l’administration ou par le juge de l’impôt, le montant de 
la RSP correspondante fait l’objet d’un nouveau calcul et 
est majoré d’un intérêt dont le taux est égal au TMOP. 

- �au taux applicable en cas de régime obligatoire (art. 
L.3323-5 du Code du travail) : En l’absence d’accord 
de participation, dans les entreprises assujetties 
obligatoirement à la participation, dans un délai d’un an 
suivant la clôture de l’exercice au titre duquel les droits 
sont ouverts, les sommes portent un intérêt égal à 1,33 

fois le TMOP.

Le DICI remplace la notice 
d’information
Les notices d’information de vos Fonds 
Communs de Placement d’Entreprise 
(FCPE), sont progressivement remplacées 
par un Document d’Informations Clés 
pour l’Investisseur (DICI). 

Le format standardisé du DICI permet 
d’obtenir une information claire et 
synthétique. Son but est de mettre 
à disposition du salarié tous les 
éléments nécessaires à une meilleure 
compréhension et de les aider à comparer 
les différents FCPE à leur disposition.

L’affichage du niveau de risque et de 
rendement du FCPE sur une échelle allant 
de 1 à 7 leur permet de prendre facilement 
conscience du risque du produit.

Par ailleurs, le DICI affiche un tableau 
des frais réellement prélevés l’année 

précédente (pour les frais courants) et 
un taux maximal (pour les frais d’entrée). 
Ceci offre une vision plus précise.

Vous pourrez en prendre connaissance 
à partir de notre site Internet www.ere.
hsbc.fr en cliquant sur « Site d’information 
FCPE».

u �L’actualité Fiscale
Zoom 
Epargne  
Retraite

Les décrets d’application de la 
loi portant réforme des Retraites 
sont parus au Journal officiel du 
8 novembre 2011*.
 Ces décrets précisent principalement :

- �les modalités de l’option de gestion pilotée 
offerte aux salariés bénéficiaires d’un 
PERCO,

- �les modalités pratiques applicables à 
l’affectation par défaut de 50% de la 
participation dans le PERCO,

Pour en savoir plus, nous vous invitons à 
consulter notre fiche d’information complète 
sur votre espace Entreprises sécurisé.

Quelles conséquences pour votre entreprise ?

Si cela n’est pas déjà le cas, il convient 
d’intégrer à votre réglement de PERCO : 

- �la possibilité d’investir dans une gestion  dite 
«pilotée» et ce, avant le 1er avril 2012,

- �la règle d’affectation par défaut des sommes 
provenant de la participation.

Et d’effectuer le dépôt auprès de la DIRECCTE 
dont votre entreprise dépend. Nous vous 
remercions de nous en transmettre une copie 
à : S2E - HSBC EE - GRANDE ARCHE PAROI 
NORD 92044 LA DEFENSE CEDEX

* Décret n°2011-1449 du 7 novembre 2011 portant sur 
l’alimentation et la gestion du PERCO et l’information 
des bénéficiaires et Décret n°2011-1450 du 7 novembre 
2011 portant sur l’information des bénéficiaires de la 
participation financière et la sécurité des avoirs, pris en 
application de la loi portant réforme des retraites du 9 
novembre 2010.

Décrets d’application de la Loi portant 
réforme des retraites, concernant le PERCO

 Ces textes permettent principalement la mise en œuvre de 
deux dispositions importantes en matière d’épargne salariale 
issues de la loi portant réforme des retraites :   

> l’affectation par défaut de la participation vers le PERCO  

>  l’obligation pour le PERCO de proposer une formule de 
gestion pilotée 

 1. Dispositions relatives à l’affectation par défaut 
de la participation au sein du PERCO

La mise à jour du règlement de PERCO

Le Décret prévoit que les modalités d’affectation par défaut 
des sommes provenant de la participation (en principe règle 
de 50 % du montant de la participation) figurent dans le 
Règlement du PERCO dès lors que celui-ci a été mis en place 
au sein de l’entreprise.

Dans l’hypothèse où votre règlement de PERCO ne  
prévoirait pas cet élément, nous vous invitons, à le 
mettre à jour par voie d’avenant en y intégrant la règle 
de l’affectation par défaut des sommes provenant de 
la participation, à procéder à son dépôt auprès de votre 
DIRECCTE, et vous prions de bien vouloir nous en adresser 
une copie.

La mise à jour de l’accord de participation

L’accord de participation devra prévoir les modalités 
d’information des bénéficiaires concernant l’affectation de la 
quote-part de participation au PERCO en cas d’absence de 
réponse de sa part en plus des mentions obligatoires figurant 
d’ores et déjà au sein d’un accord de participation. 

A cette occasion le Décret vient  rappeler que les sommes 
inscrites sur le PERCO dans ce cadre suivent le régime 
d’indisponibilité du PERCO.  

Dans l’hypothèse où votre accord de participation ne 
prévoirait pas cet élément, nous vous invitons à le mettre 
à jour par voie d’avenant et à procéder à son dépôt auprès 
de votre DIRECCTE. Nous vous prions de bien vouloir nous 
en adresser une copie. 

 L’affectation vers un fonds par défaut

Le Décret indique que si le PERCO ne prévoit pas de Fonds 
par défaut, les sommes provenant de l’affectation par défaut 
sont affectées automatiquement à l’OPCVM présentant le 
profil le moins risqué au sein du PERCO de l’entreprise, ou 
à défaut du PERCO de Groupe ou à défaut au sein du PERCOI 
lorsque celui-ci a été mis en place.

Dans l’hypothèse où votre Règlement de PERCO n’aurait de 
Fonds par défaut, le Décret ne prévoit pas cette obligation, 
nous vous recommandons toutefois d’en faire figurer pour 
éviter toute interrogation ultérieure.

Des mentions obligatoires complémentaires 

Livret d’épargne salariale (LES)

Le LES doit désormais faire mention de l’indication des 
modalités d’affectation par défaut au PERCO des sommes 
attribuées au titre de la participation.

Fiche d’information du salarié concernant sa quote-part de 
participation

La fiche distincte du bulletin de paie mentionnant notamment 
le montant de participation et de la quote-part de participation 
en application de l’accord de participation doit également faire 
mention des modalités d’affectation par défaut au PERCO des 
sommes attribuées au titre de la participation.

Ces mesures étant entrées en vigueur le 9 novembre 2011, 
nous vous invitons à procéder rapidement à ces mises à jour.

Novembre 2011

Les Décrets n°2011-1449 du 7 novembre 2011 portant sur l’alimentation et la gestion du PERCO et 
l’information des bénéficiaires et n°2011-1450 du 7 novembre 2011 portant sur l’information des bénéficiaires 
de la participation financière et la sécurité des avoirs viennent compléter la loi n°2010-1330 portant réforme 
des retraites du 9 novembre 2010. 

Fiche réglementaire Epargne Salariale Entreprise
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Le DICI remplace la notice 
d’information

Les notices d’information de vos Fonds 
Communs de Placement d’Entreprise 
(FCPE), sont progressivement remplacées 
par un Document d’Informations Clés 
pour l’Investisseur (DICI). 

Le format standardisé du DICI permet 
d’obtenir une information claire et 
synthétique. Son but est de mettre 
à disposition du salarié tous les 
éléments nécessaires à une meilleure 
compréhension et de les aider à comparer 
les différents FCPE à leur disposition.

L’affichage du niveau de risque et de 
rendement du FCPE sur une échelle allant 
de 1 à 7 leur permet de prendre facilement 
conscience du risque du produit.

Par ailleurs, le DICI offre une vision plus 
précise des frais grâce à un tableau 
présentant les frais réellement prélevés 
l’année précédente (les frais courants) 
et le taux maximum applicable (les frais 
d’entrée). 

Vous pourrez en prendre connaissance 
à partir de notre site Internet www.ere.
hsbc.fr en cliquant sur « Site d’information 
FCPE».

Informations clés pour l’Investisseur 

«Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous 
aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.». 

HSBC EE ACTIONS FRANCE - part F 
Code AMF : 990000063549 

Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) non coordonné soumis au droit français 

Société de Gestion : HSBC Global Asset Management (France)

Objectifs et politique d’investissement 

- Classification : Actions françaises 

- Le FCPE HSBC EE ACTIONS FRANCE, dit nourricier, est investi en 

totalité et en permanence en parts du FCP HSBC ACTIONS 

FRANCE, dit maître, et à titre accessoire en liquidités. 

- La performance du FCPE nourricier pourra être différente de celle 

du FCP maître et ce en raison notamment des frais de gestion 

propres au FCPE nourricier. 

- L’objectif de gestion du FCPE nourricier est identique à celui du 

FCP maître ci-après : 

Obtenir à moyen-long terme une performance supérieure à celle 

de l’indicateur de référence, le SBF 120, représentatif du marché 

des actions françaises. 

L’indicateur de référence SBF 120 regroupe les capitalisations 

boursières françaises de taille importante, les plus activement 

traitées et liquides. Il est calculé dividendes nets réinvestis. 

Le FCP est exposé à hauteur de 60% minimum sur le marché des 

actions françaises. 

Le FCP est concentré sur un nombre restreint de valeurs qui 

reflètent les plus fortes convictions de l’équipe de gestion. 

L’équipe de gestion adopte une philosophie de gestion active et 

effectue essentiellement, sur une base discrétionnaire, une 

allocation sur la principale source de performance suivante : 

la sélection de valeurs : prises de positions basées sur l’analyse

des fondamentaux et de la valorisation d’un titre. Cette analyse 

repose sur une approche qualitative, les titres sélectionnés 

présentant une valorisation relative attractive. 

Le FCP est investi à hauteur de 75% minimum en actions de 

sociétés ayant leur siège en France ou dans un autre Etat de la 

Communauté Européenne ou de l’Espace Economique

 

Européen. 

Le FCP est investi majoritairement sur des actions de grandes 

capitalisations, mais il se réserve la possibilité d’investir jusqu’à 

100% de son actif sur des valeurs de moyennes et petites 

capitalisations. 

Le FCP peut utiliser des instruments dérivés dans un but de 

couverture et/ou d’exposition sur les risques actions et de 

change. 

L’exposition aux marchés actions peut aller jusqu’à 200% du fait 

de l’utilisation de produits dérivés, dans la limite prévue par la 

réglementation. 

Le FCP peut effectuer des opérations d’acquisitions et de 

cessions temporaires de titres dans la limite de 100%, dans un 

but d’amélioration de performance. 

- Le FCPE nourricier n’intervient pas sur les marchés dérivés. 

- Les revenus sont réinvestis dans le FCPE. 

- Durée minimale de placement recommandée : 5 ans. 

- Votre demande de souscription dans le FCPE sera exécutée à la 

valeur liquidative suivant l’opération d’investissement selon les 

modalités définies par le Teneur de Compte. 

- Vous pouvez demander le rachat de vos parts soit par Internet 

soit par courrier adressé au Teneur de Compte, éventuellement 

par l’intermédiaire de l’Entreprise. Le rachat est exécuté sur la 

base de la 1
ère

 valeur liquidative calculée à compter du 1
er
 jour 

ouvré qui suit la réception de votre ordre (Courrier : ordre reçu 

avant 14h ; Internet : ordre reçu avant minuit). 

Si vous bénéficiez d'un motif de déblocage anticipé, votre 

demande est effectuée par courrier ou par internet (sauf motifs 

décès ou surendettement) dans les mêmes délais de réception 

que les ordres envoyés par courrier. 

Profil de risque et de rendement 

A risque plus faible                                                           A risque plus élevé 

 Rendement potentiellement plus faible                               Rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7 
 

- Les données historiques, telles que celles utilisées pour calculer 

l'indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une 

indication fiable du profil de risque futur de l'OPCVM. 

- La catégorie de risque associée à cet OPCVM n’est pas garantie et 

pourra évoluer dans le temps. 

- La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 

- Le profil de risque du FCPE nourricier est identique à celui du FCP 

maître. A ce titre, le FCPE est classé dans la catégorie 7. 

Cette classification correspond à la volatilité des marchés des  

actions françaises et des autres Etats de la Communauté 

Européenne ou de l’Espace Economique Européen. 

- Le risque suivant, non pris en compte dans l’indicateur de risque, 

peut également avoir un impact à la baisse sur la valeur 

liquidative du FCPE : 

      Risque associé aux produits dérivés : l'utilisation d'instruments 

financiers à terme peut amener à répliquer, augmenter ou 

réduire une exposition à des marchés, indices, actifs... La valeur 

liquidative du fonds peut ainsi, dans certains cas, évoluer d’une 

façon différente de celle des marchés sous-jacents auxquels le 

fonds est exposé. Par exemple, en cas de surexposition, la 

valeur liquidative peut amplifier (à la hausse comme à la baisse) 

les variations du marché sous-jacent. 

- Les modalités de souscription et de rachat du FCP maître ainsi 

que les risques annexes sont respectivement détaillés dans les 

rubriques Modalités de souscription et de rachat et Profil de 

Risque de la note détaillée du FCP maître (voir Informations 

Pratiques). 

Mise oeuvre de la norme 
« SEPA »

A la suite de la mise en place de l’espace 
« SEPA » (Single Euro Payments Area), 
qui vise à harmoniser les moyens de 
paiement de la zone euro, notre système 
de tenue de compte NOEE va être 
adapté à compter de juin 2012. 

Quelles conséquences pour votre 
épargne salariale ?

1. �Vous devrez utiliser nécessairement 
les formats de fichiers NOEE pour nous 
transmettre vos opérations d’épargne 
salariale (intéressement, participation, 
versements…).

Ceux ci sont téléchargeables sur le site 
sécurisé entreprises : www.ere.hsbc.fr/ 
«espace entreprises»

2. �Tous les virements devront être 
effectués en format « SEPA ». 

Aussi, nous vous remercions de 
nous transmettre un RIB du compte 
entreprise utilisé pour réceptionner 
les virements d’épargne salariale 
précisant l’IBAN (International 
Bank account Number) + BIC (bank 
Identifier Code) afin que nous puissions 
mettre à jour vos coordonnées dans 
notre système.

HSBC Epargne Entreprise 
TSA 60300  
92919 LA DEFENSE CEDEX

3. �Nous recommandons également 
à vos salariés de nous transmettre 
leurs coordonnées bancaires en 
format SEPA (IBAN + BIC) d’ici juin 
2012, grâce à la fiche de données 
individuelles à renvoyer à l’adresse 
suivante :

HSBC Epargne Entreprise 
TSA 20001 
93736 BOBIGNY Cedex. 

Votre chargé de compte se tient à 
votre disposition pour répondre à vos 
questions.


